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L'invention  concerne  un  procédé  de  meulage 
de  la  jonction  bout-à-bout  par  soudage  de  deux 
éléments,  tel  que  des  rails. 

Selon  ce  procédé,  on  établit  de  part  et  d'autre 
de  la  zone  de  jonction  un  point  de  référence  (P^ 
P2)  par  une  mise  en  contact  d'organes  d'établis- 
sement  de  référence  avec  le  rail  (6)  et  effectue  le 
meulage  des  éléments  dans  la  zone  de  jonction 
en  au  moins  une  passe  définie  par  les  points  de 
référence  ainsi  établis,  la  mise  en  contact  de  la 
meule  avec  le  rail  étant  indiquée  par  un  capteur 
phonique.  Le  procédé  est  caractérisé  en  ce  que 
l'on  utilise  comme  organe  d'établissement  de 
référence  la  meule  (1)  elle-même  et  met  celle-ci 
en  contact  tout  d'abord  avec  le  rail  sur  un  côté 
de  la  jonction  puis  sur  l'autre  et  mémorise  les 
données  définissant  ces  points  de  contact 
comme  valeurs  de  référence. 

L'invention  est  utilisable  pour  le  soudage  de 
rails  de  voies  ferrées. 
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L'invention  concerne  un  procédé  de  meulage  de 
la  jonction  bout  à  bout  par  soudage  de  deux  éléments, 
tels  que  des  rails  et  une  machine  de  meulage  pour  la 
mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

On  connaît  déjà  des  procédés  et  machines  ou 
agencements  de  ce  type  qui  impliquent  l'établisse- 
ment,  de  part  et  d'autre  de  la  zone  de  jonction,  d'un 
point  de  référence  par  une  mise  en  contact  d'organes 
d'établissement  de  référence  avec  le  rail  et  le  meula- 
ge  des  éléments  dans  la  zone  de  jonction  en  au  moins 
une  passe  définie  par  les  points  de  référence  ainsi 
établis,  la  mise  en  contact  de  la  meule  avec  le  rail 
étant  indiquée  par  un  capteur  phonique. 

Dans  les  agencements  connus  de  ce  type,  les  or- 
ganes  d'établissement  de  référence  sont  formés  par 
des  dispositifs  spécifiques  qui  sont  montés  sur  le 
châssis  de  l'agencement  pour  venir  en  contact  avec 
le  rail  à  un  emplacement  décalé,  dans  la  direction  lon- 
gitudinale  du  rail,  de  l'endroit  de  contact  de  la  meule. 
En  raison  du  décalage  entre  les  points  de  référence 
et  les  points  de  contact  de  la  meule,  le  système  de  ré- 
férence  est  différent  du  système  des  repères  de  meu- 
lage,  ce  qui  a  pour  conséquence  que  la  précision  du 
meulage  n'est  pas  assurée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
procédé  et  un  agencement  qui  remédie  à  l'inconvé- 
nient  majeur  de  l'état  de  la  technique,  qui  vient  d'être 
décrit. 

Pour  atteindre  ce  but,  le  procédé  selon  l'invention 
est  caractérisé  en  ce  que  l'on  utilise  comme  organes 
d'établissement  de  référence  la  meule  elle-même  et 
met  celle-ci  en  contact  tout  d'abord  avec  le  rail  sur  un 
côté  de  la  jonction  puis  sur  l'autre  et  mémorise  les 
données  définissant  ces  points  de  contact  comme  va- 
leurs  de  référence. 

La  machine  de  meulage  selon  l'invention,  du  type 
comprenant  une  meule  portée  par  un  chariot  porte- 
meule  déplaçable  axialement  le  long  d'une  poutre, 
cette  dernière  étant  montée  pivotante  à  ses  extrémi- 
tés  sur  un  dispositif  susceptible  d'effectuer  un  mou- 
vement  angulaire  autour  du  rail,  est  caractérisée  en 
ce  que  la  meule  constitue  l'organe  d'établissement 
des  points  de  référence  pour  le  meulage  et  qu'un  au- 
tomate  programmable  est  prévu  pour  établir  à  partir 
des  points  de  référence  les  données  permettant  un 
meulage  automatique  de  la  zone  à  meuler. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  ap- 
paraîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description 
explicative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  des- 
sins  schématiques  annexés  donnés  uniquement  à  ti- 
tre  d'exemple  illustrant  deux  modes  de  réalisation  de 
l'invention  et  dans  lesquels. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  et  sché- 
matique  d'un  premier  mode  de  réalisation  d'une  ma- 
chine  de  meulage  selon  la  présente  invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe,  à  plus  grande 
échelle  et  avec  arrachement,  du  détail  indiqué  par  le 

cercle  II  de  la  figure  1. 
Les  figures  3a  à  3d  illustrent  le  déroulement  du 

procédé  de  meulage  selon  l'invention  en  montrant 
quatre  étapes  significatives  de  ce  procédé. 

5  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe,  schématique, 
selon  la  ligne  IV-  IV  de  la  figure  1,  mais  montre  seu- 
lement  la  meule  à  l'état  appliqué  au  rail. 

La  figure  5  est  une  vue  latérale  d'un  mode  de  réa- 
lisation  concret  de  la  structure  de  poutre  de  support 

10  de  la  meule,  de  la  figure  1  . 
La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  de  la  poutre  de 

support  de  la  figure  4. 
La  figure  7  est  une  vue  en  direction  de  la  flèche 

VII  de  la  figure  5. 
15  La  figure  8  est  une  vue  latérale  d'un  deuxième 

mode  de  réalisation  d'une  machine  de  meulage  selon 
la  présente  invention. 

La  figure  9  est  une  vue  de  dessus  de  la  machine 
selon  la  figure  8. 

20  La  figure  10  est  une  vue  en  direction  de  la  flèche 
X  de  la  figure  8. 

La  figure  11  est  une  vue  de  détail  en  coupe  selon 
la  ligne  XI-XI  de  la  figure  8. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  qui  montre  sous  for- 
25  me  schématique  le  principe  de  structure  d'un  premier 

mode  de  réalisation  d'une  meuleuse  automatique  de 
rails,  on  constate  que  cette  machine  comprend  es- 
sentiellement  une  meule  1  placée  sur  un  chariot  por- 
te-meuble  2  déplaçable  le  long  d'une  poutre  3  qui  est 

30  montée  pivotante  à  chacune  de  ses  extrémités  sur  un 
dispositif  4  de  déplacement  en  translation  de  la  poutre 
3.  Ce  dispositif  d'entraînement  en  translation  4  de  la 
poutre  est  monté  sur  un  module  5  de  rotation  de  la 
poutre  autour  du  rail  6.  Le  module  5  comprend  une 

35  couronne  7  sur  laquelle  est  monté  le  dispositif  4  et  qui 
est  susceptible  d'effectuer  un  mouvement  rotatif  par 
rapport  à  un  élément  de  couronne  fixe  8  à  l'aide  de 
moyens  de  roulement  tels  que  des  billes  9,  comme  le 
montre  la  figure  2,  la  couronne  7  étant  montée  fixe  sur 

40  un  bâti  de  support  10  qui  comporte  deux  éléments  11 
et  12  chacun  en  forme  d'un  cadre  à  travers  lequel 
s'étend  le  rail  6.  Les  deux  éléments  de  cadre  sont  pla- 
cés  à  une  certaine  distance  l'une  de  l'autre,  dans  la 
direction  longitudinale  du  rail  6. 

45  La  meule  1  est  montée  rotative  sur  le  chariot  2  et 
est  entraînée  en  rotation  par  un  moteur  hydraulique 
1  5  porté  par  le  chariot  2.  Grâce  à  ce  type  de  moteur, 
l'encombrement  est  réduit,  la  structure  est  compacte 
et  le  centre  de  gravité  se  rapproche  de  la  meule.  Le 

50  dispositif  d'entraînement  en  translation  4  de  la  poutre 
3  comprend  essentiellement  un  élément  moteur  1  7  tel 
qu'un  vérin  pourvu  d'une  tige  18  à  l'extrémité  duquel 
est  articulée  l'extrémité  de  la  poutre  3. 

La  meuleuse  comporte  en  outre  un  dispositif  de 
55  retenue  du  rail  6,  qui  comprend  essentiellement  des 

organes  de  butée  1  9  ainsi  qu'au  niveau  de  chaque  ca- 
dre  de  bâti  12  et  13  un  vérin  de  pinçage  de  rail  20  et 
un  vérin  de  bridage  de  rail  21  ,  qui  agissent  perpendi- 
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culairementà  la  direction  longitudinale  du  rail  pour  re- 
pousser  celui-ci  sur  les  éléments  de  butée  19,  respec- 
tivement  dans  les  directions  latérale  et  verticale.  La 
tige  de  piston  du  vérin  de  bridage  21  porte  à  son  ex- 
trémité  libre  un  élément  poussoir  23  destiné  à  venir  en  5 
appui  sur  la  face  externe  du  champignon  du  rail.  Cet 
élément  poussoir  23  porte  un  capteur  de  vibration  24. 
Les  couronnes  rotatives  7  des  modules  de  rotation  5 
de  la  poutre  3  sont  entraînées  en  rotation  par  un  dis- 
positif  qui  comporte  essentiellement  un  organe  mo-  10 
teur  26  dont  l'axe  rotatif  27  porte,  solidaires  en  rota- 
tion,  des  organes  d'entraînements  tels  que  des  pi- 
gnons  28  qui  engrènent  un  engrenage  correspondant 
prévu  sur  la  couronne  7.  Pour  compléter  la  description 
de  la  meuleuse  sur  la  figure  1  ,  il  est  à  noter  que  celle-  15 
ci  est  équipée  d'un  groupe  hydraulique,  d'un  pupitre 
de  commande,  d'une  armoire  électrique  et  d'une  uni- 
té  de  commande  comprenant  un  automate  program- 
mable.  Ces  différents  dispositifs  ne  sont  pas  repré- 
sentés.  20 

En  se  référant  à  la  figure  3,  on  décrit  ci-après  le 
déroulement  du  procédé  de  meulage  selon  l'inven- 
tion.  Cette  figure  représente  quatres  phases  essen- 
tielles  de  ce  procédé. 

La  figure  3a  montre  schématiquement  la  poutre  25 
3  dans  sa  position  de  départ  au-dessus  de  la  zone  de 
jonction  boutà  bout  parsoudage  de  deux  éléments  de 
rails  Ri,  R2  du  rail  6  de  la  figure  1.  La  poutre  3  est 
orientée  sensiblement  parallèlement  au  rail,  le  chariot 
porteur  2  de  la  meule  1  se  trouve  dans  sa  position  de  30 
fin  de  course  côté  gauche.  La  figure  5b  illustre  la  prise 
du  point  de  référence  côté  gauche.  A  cette  fin  on  ac- 
tionne  le  dispositif  d'entraînement  en  translation  4  du 
côté  gauche,  qui  fait  descendre  l'extrémité  gauche  de 
la  poutre  3  jusqu'à  ce  que  la  meule  2  vienne  en  35 
contact  avec  la  surface  de  l'élément  de  rail  R̂   au  point 
Pi.  Le  contact  de  la  meule  avec  le  rail  est  détecté  par 
le  capteur  de  vibration  ou  phonique  24  qui  envoie  une 
information  appropriée  à  l'automate  programmable 
qui  mémorise  les  coordonnées  géométriques  de  ce  40 
point  de  contact  comme  coordonnées  de  référence 
côté  gauche.  Bien  entendu,  l'automate  a  été  program- 
mé  en  conséquence.  Il  comporte  un  dispositif  ordina- 
teur  dans  la  mémoire  duquel  ont  été  inscrites  préala- 
blement  les  informations  géométriques  définissant  la  45 
position  géométrique  relative  du  rail  6  par  rapport  à  la 
poutre  et  à  la  meule  dans  un  système  de  référence  ap- 
proprié.  Après  l'établissement  du  point  de  référence 
côté  gauche,  on  établit  le  point  de  référence  côté  droit 
en  amenant  le  chariot  2  dans  sa  position  de  fin  de  50 
course  droite  indiquée  en  traits  interrompus  sur  la  fi- 
gure  5b  et  en  abaissant  l'extrémité  droite  de  la  poutre 
3  à  l'aide  du  dispositif  d'entraînement  en  translation  4 
associé  à  cette  extrémité,  jusqu'à  ce  que  la  meule  1 
vienne  en  contact  avec  l'élément  de  rail  côté  droit  R2.  55 
On  définit  ainsi  le  point  de  référence  droit  P2.  Ce 
contact  est  détecté  à  nouveau  par  le  capteur  de  vibra- 
tion  24  et,  en  réponse  au  signal  approprié  de  celui-ci, 

l'automate  arrête  le  mouvement  de  descente  de  la 
meule  et  mémorise  les  coordonnées  géométriques  du 
point  de  contact  comme  valeur  de  référence  pour  le 
processus  de  meulage.  La  figure  5c  illustre  cette  éta- 
pe.  Après  l'établissement  des  deux  points  de  référen- 
ce,  la  meule  peut  effectuer  son  premier  déplacement 
de  meulage  en  se  déplaçant  de  sa  position  de  fin  de 
course  droite  à  la  position  de  fin  de  course  gauche, 
comme  l'illustre  la  figure  5d. 

Il  est  à  noter  que  le  déplacement  représenté  à  la 
figure  5b  pour  l'établissement  de  la  référence  côté 
droit  peut  être  déjà  utilisé  pour  effectuer  une  première 
passe  de  meulage. 

Le  meulage  peut  être  décomposé  en  plusieurs 
passes.  L'automate  ayant  enregistré  la  différence  des 
niveaux  entre  les  points  de  référence  et  P2  ainsi 
que  la  position  P3  de  fin  de  course  côté  droit,  il  est  en 
mesure  de  décomposer  de  manière  automatique  la 
distance  entre  les  points  P2  et  P3  en  un  certain  nom- 
bre  de  passes,  pour  ne  pas  dépasser  une  certaine 
profondeur  de  passe,  ce  qui  assure  une  excellente  ré- 
gularité  et  sécurité. 

Les  différentes  phases  d'établissement  des 
points  de  référence  et  de  meulage,  qui  viennent  d'être 
décrites  sont  celles  que  la  meuleuse  effectue  lorsque 
la  poutre  3  se  trouve  dans  une  position  angulaire  pré- 
déterminée  par  rapport  au  rail  6.  Le  résultat  du  travail 
de  la  meule  est  une  facette  plane  qui  s'étend  parallè- 
lement  à  la  direction  longitudinale  du  rail,  telle  que  la 
facette  31  de  la  figure  4.  Pour  meuler  l'ensemble  de 
la  zone  du  champignon  de  rail  qui  doit  être  usinée,  on 
décompose  le  profil  du  rail  en  une  succession  de  fa- 
cettes,  comme  le  montre  la  figure  4.  Pour  respecter 
une  tolérance  de  forme  entre  le  profil  réel  du  rail  et  le 
profil  donné  par  les  facettes,  il  convient  de  respecter 
un  écart  angulaire  entre  des  facettes  adjacentes,  qui 
dépend  du  rayon  de  courbure  du  champignon.  Ainsi 
le  meulage  se  fait  par  une  succession  de  processus 
élémentaires  décrits  plus  haut.  Après  l'accomplisse- 
ment  d'une  facette,  la  meule  est  écartée  du  rail,  la 
nouvelle  position  angulaire  de  la  poutre  et  de  la  meule 
est  déterminée  et  on  répète  les  étapes  décrites.  Etant 
donné  qu'au  début  de  chaque  meulage  d'une  facette, 
on  établit  à  nouveau  le  système  de  référence,  l'usure 
de  la  meule  intervient  d'une  manière  négligeable  au 
cours  de  l'ensemble  du  processus  de  meulage  de  la 
jonction  considérée. 

On  décrira  ci-après  en  se  reportant  aux  figures  5 
à  7  un  mode  de  réalisation  concret  d'un  dispositif  de 
poutre  du  type  représenté  à  la  figure  1.  La  structure 
de  poutre  selon  les  figures  5  à  7  présente  la  particu- 
larité  qu'elle  comprend,  en  plus  d'un  moteur  hydrau- 
lique  15  pour  l'entraînement  en  rotation  de  la  meule, 
un  vérin  pneumatique  sans  tige,  désigné  de  façon  gé- 
nérale  par  le  numéro  33  qui  est  incorporé  à  la  poutre. 
La  figure  7  montre  en  outre  que  le  chariot  2  porteur 
de  la  meule  1  est  guidé  sur  la  poutre  par  l'intermédiai- 
re  des  glissières  supérieure  et  inférieure  34,  35  qui 
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sont  disposées  respectivement  au-dessus  et  en  des- 
sous  du  vérin  33.  Grâce  à  ces  différentes  caractéris- 
tiques  de  structure,  les  axes  de  poussée,  de  guidage, 
de  meulage  et  de  gravité  sont  très  proches  les  uns 
des  autres  et  créent  une  très  bonne  situation  dynami- 
que. 

La  figure  6  montre  une  autre  particularité  avan- 
tageuse  de  la  meuleuse  selon  l'invention  qui  réside 
dans  le  fait  que  le  pivot  d'articulation  de  l'extrémité 
gauche  de  la  poutre  3  au  dispositif  de  déplacement 
vertical  4  correspondant,  présente  une  forme  rentrée 
pour  que  le  chariot  puisse  se  déplacer  jusqu'à  une  po- 
sition  de  fin  de  course  qui  assure  que  le  point  de 
contact  de  la  meule  1  avec  le  rail  6  lors  de  l'établisse- 
ment  du  point  de  référence  côté  gauche,  c'està-à-dire 
Pl  se  trouve  sensiblement  verticalement  en  dessous 
de  l'axe  de  pivotement.  On  constate  encore  que  la 
poutre  est  pourvue  d'un  carter  dont  les  parties  avant 
et  arrière  portent  les  références  respectivement  36  et 
37. 

Les  figures  8  à  11  montrent  un  autre  mode  de  réa- 
lisation  d'une  meuleuse  automatique  de  rail  selon  l'in- 
vention.  Cette  meuleuse  est  conçue  pour  constituer 
une  meuleuse  de  chantier.  A  cette  fin  elle  est  montée 
sur  un  châssis  40  qui  est  déplaçable  sur  la  voie  ferrée 
comprenant  le  rail  6  à  meuler,  à  l'aide  de  deux  roues 
à  boudin  portant  la  référence  41  et  42  et  un  galet  cy- 
lindrique  43.  Le  châssis  présente  une  forme  sensible- 
ment  triangulaire,  une  roue  étant  disposée  au  niveau 
de  chaque  angle.  Ainsi,  comme  le  montre  la  figure  9, 
les  roues  41  et  42  sont  associées  à  un  même  rail  6, 
tandis  que  le  galet  43  se  déplace  sur  l'autre  rail  6.  La 
poutre  3  qui  porte  le  chariot  de  meule  2  est  montée 
sur  le  châssis  40  de  façon  à  s'étendre  parallèlement 
au  rail  6,  auquel  sont  associées  les  deux  roues  41  et 
42.  L'ensemble  de  poutre  3  est  monté  à  chaque  ex- 
trémité  sur  le  châssis  40,  pivotant  autour  d'un  pivot  45 
logé  dans  un  palier  46  fixé  au  châssis,  sur  la  surface 
inférieure  de  celui-ci,  juste  à  côté  de  la  roue  corres- 
pondante  41  ,  42  dans  la  direction  longitudinale  du  rail 
6.  Une  bague  de  serrage  hydraulique  44  est  interpo- 
sée  entre  le  pivot  et  le  palier.  Le  pivot  45  s'étend  pa- 
rallèlement  à  ce  rail  (figure  11).  Pour  pouvoir  pivoter 
autour  du  rail  6,  le  pivot  45  est  fixé  à  l'extrémité  d'un 
bras  47  dont  l'autre  extrémité  est  solidaire  de  la  pou- 
tre.  La  meuleuse  de  chantier  est  pourvue  d'un  arceau 
de  manoeuvre  49  pour  assurer  un  pivotement  manuel 
de  la  poutre  autour  du  rail  6  à  meuler.  Le  châssis  rou- 
lant  40  est  bien  entendu  équipé  de  moyens  50  per- 
mettant  son  blocage  dans  une  position  prédétermi- 
née  sur  les  rails  6  sur  lesquels  se  trouve  un  capteur 
phonique.  Pour  compléter  la  description  des  figures, 
les  références  52  désignent  l'ensemble  d'alimenta- 
tion  et  de  commande  de  la  meuleuse. 

Concernant  le  fonctionnement  de  la  meuleuse  de 
chantier  selon  les  figures  8  à  1  1  ,  une  fois  arrêté  dans 
une  position  de  travail,  le  procédé  de  meulage  est 
identique  à  celui  qui  a  été  décrit  en  se  référant  à  la  fi- 

gure  1. 

Revendications 
5 

1.  Procédé  de  meulage  de  la  jonction  bout-à-bout 
par  soudage  de  deux  éléments,  tel  que  des  rails, 
selon  lequel  on  établit  de  part  et  d'autre  de  la 
zone  de  jonction  un  point  de  référence  par  une 

10  mise  en  contact  d'organes  d'établissement  de  ré- 
férence  avec  le  rail  et  effectue  le  meulage  des 
éléments  dans  la  zone  de  jonction  en  au  moins 
une  passe  définie  par  les  points  de  référence  ain- 
si  établis,  la  mise  en  contact  de  la  meule  avec  le 

15  rail  étant  indiquée  par  un  capteur  phonique,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'on  utilise  comme  organe 
d'établissement  de  référence  la  meule  (1)  elle- 
même  et  met  celle-ci  en  contact  tout  d'abord  avec 
le  rail  sur  un  côté  de  la  jonction  puis  sur  l'autre  et 

20  mémorise  les  données  définissant  ces  points  de 
contact  comme  valeurs  de  référence. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'on  décompose  la  zone  du  champignon 

25  de  rail  à  meuler  en  une  multitude  de  facettes  (31) 
juxtaposées  les  unes  des  autres  dans  la  section 
transversale  du  rail  (6)  et  effectue  le  meulage  de 
ladite  zone  en  meulant  successivement  lesdites 
facettes  l'une  après  l'autre. 

30 
3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  l'on  écarte  la  meule  du  rail  après  le  meu- 
lage  de  chaque  facette  et  établit  les  points  de  ré- 
férence  pour  le  meulage  de  la  facette  suivante 

35  avant  de  commencer  l'opération  de  meulage. 

4.  Machine  de  meulage  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  du  type  comprenant  une  meule  portée 

40  par  un  chariot  porte-meule  déplaçable  axiale- 
ment  le  long  d'une  poutre,  cette  dernière  étant 
montée  pivotante  à  ses  extrémités  sur  un  dispo- 
sitif  susceptible  d'effectuer  un  mouvement  angu- 
laire  autour  du  rail,  caractérisée  en  ce  que  la  meu- 

45  le  (1)  constitue  l'organe  d'établissement  des 
points  de  référence  pour  le  meulage  et  qu'un  au- 
tomate  programmable  est  prévu  pour  établir  à 
partir  des  points  de  référence  les  données  per- 
mettant  un  meulage  automatique  de  la  zone  à 

50  meuler. 

5.  Machine  de  meulage  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  chariot  porte-meule  (2) 
porte  un  moteur  hydraulique  (15)  pour  l'entraîne- 

55  ment  en  rotation  de  la  meule  (1). 

6.  Machine  de  meulage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  4  ou  5,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif 

4 
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de  déplacement  du  chariot  porte-meule  (2)  le 
long  de  la  poutre  (3)  est  formé  par  un  vérin  sans 
tige  (32)  prévu  à  l'intérieur  de  la  poutre. 

Machine  de  meulage  selon  la  revendication  6,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  chariot  porte-meule  (2) 
est  déplaçable  le  long  de  la  poutre  (2)  à  l'aide  de 
glissières  (35)  disposées  respectivement  au  des- 
sus  et  en  dessous  du  vérin  sans  tige  (33). 

10 
Machine  de  meulage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  4  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  poutre  (3) 
est  montée  sur  un  module  (5)  de  rotation  de  la 
poutre  autour  du  rail  (6),  ce  module  (5)  étant  mon- 
té  fixe  sur  un  bâti  de  support  (10).  15 

Machine  de  meulage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  4  à  7,  caractérisée  en  ce  que  le  châssis  de 
support  de  la  poutre  (3)  est  déplaçable  à  l'aide  de 
roues  (41  à  43)  sur  les  rails  (6)  et  arrêtable  dans  20 
une  position  de  meulage  d'un  rail  par  le  déplace- 
ment  angulaire  de  la  poutre  (3)  autour  de  ce  rail. 

25 
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